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24me annee. N° 2 Fkvrier 1916

REVUE

HISTORIQUE VAUDOISE

I.ES ARCHIVES DE I.IGNEROLI.E'

Ouiconque Fan dernier eüt ete dans l'obligation de con-
suiter les archives commlunales de Lignerolles se serait
tiouve en face d'un serieux embarras. U regnait alors
dans ce domaine un desordre tel que tout essai de recherche

aurait fatalement abouti ä l'insucces le plus complet.
Aussi la municipalite a-t-elle ete bien inspiree en decidant
de les faire classer; cette solution pouvait seule mettre fin ä

un etat de choses deplorable.
Une expertise eut lieu en juin 1914 et quelques semai-

nes plus tard nous entreprenions ce travail de classement.

U s'agissait tout d'abord de faire un triage judicieux du

monceau de papier accumule au cours des siecles et le resul-

tat de cette operation fut d'obtenir deux lots de documents

bien distincts; l'un compose d'imprimes sans valeur, tels

que volumes de lois perimees, affiches, publications offi-

cielles, etc., a servi de combustible pour le four communal,

au desespoir du fournier, car un certain nombre de ces

papiers s'obstinaient ä ne pas brfiler. Ouant an deuxieme

lot compose de parchemins la plupart fort endommages

par l'humidite, registres divers et pieces separees, le tout

au nombre de trois mille huit cent a ete reparti en plu-

sieurs series completement inventoriees que, tout ä l'heure,

nous passerons rapidement en revue.

1 Rapport lu en seance de Municipalite le 11 juillet 1915.
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Rompant avec les anciennes methodes qui reunissaient
les documents suivant l'objet traite, nous avons (conforme-
ment ä la logique) cree nos series de telle sorte que les

deliberations de la municipality soient le debut de toute
recherche. Ce Systeme a pour avantage de grouper les

documents de meme nature et de faciliter les versements sans
l'aide d'un specialiste. En consequence il ne faudra pas
chercher dans la serie E (privileges et droits communaux)
les procedures relatives aux forets du Suchet on ä tel autre
objet, car toutes doivent se trouver en F et vice versa.
Comme les series sont chronologiques, avec un peu d'ha-
bitude on s'y retrouvera facilement. Supposons que l'on
veuille se documentor sur une question determinee, par
exemple l'instruction publique ä Lignerolle, sous l'ancien et

le nouveau regime. On devra tout d'abord consulter le

registre des deliberations du Conseil, puis, successivement,

toutes les autres series. On trouvera eventuellement :

En C et D la correspondance regue et expediee se rap-

portant ä la question, en E des transactions relatives aux

regents et aux ecoles, en F les proces soutenus ä leur

propos: en G des devis et plans de bätiments scolaires; en

H les lois et reglements speciaux sur la matiere; en I des

listes d ecoliers, et N, O et P les depenses supportees pour
l'instruction publique, etc.

Maintenant examinons sommairement le contenu de ces

diverses series.

A. Deliberations de la municipality (1819 ä 1912,
8 volumes)

Jadis les autorites communales s'assemblaient dans un

local amenage au-dessus du four banal qu'elles possedaient

depuis 1574. Occupait-il dejä l'emplacement actuel ou

s'agit-il d'un autre immeuble? l?aute de temps nous
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n'avons pas cherche la solution de ce probleme. Plus tard
les Conseils siegerent au chateau sous la presidence de

leur seigneur, mais ce ne fut qu'au commencement du

XVIITe siecle qu'ils transporterent leurs seances dans la

ntaison de commune.
Au debut celles-ci se reduisaient au strict minimum,

c'est-a-dire que Ton se bornait ä nommer les gouverneurs
•ou syndics, les conseillers et meisselliers qui fonctionneront

pendant l'annee courante. Plus tard les questions administratives

et de police feront l'objet d'ordres du jour assez

•charges. Le plus ancien proces-verbal qui nous a ete

conserve dans son entier date du 22 mai 1619.

Ce registre contient des choses parfois fort curieuses;

par exemple l'expulsion d'un personnage de moeurs dou-

teuses, l'interdiction de semer du trefle en 1790, etc.

B. Deliberations du Conseil general (18x6-1885.
2 volumes!

Cette serie ne presente rien qui, d'une facon speciale,

v .dille la peine d'etre releve.

C. Correspondance 1599-1913 (22 basses soit 1600 pieces),

C'est au point de vue du nombre, la plus forte serie de

tonte la collection. Elle se compose de toutes eelles qui ont
•ete retrouvees, des lettres adressees a la commune 011 ä des

particulars en son nom. La plus ancienne, une reclamation

adressee par les autorites lignerolloises ä LL. EE. de

Berne, porte la date du 12 mai 1599; une autre missive du

pouvernement bernois en date du 24 novembre 1790.

xnerite d'etre signalee.

D. Copie de lettres 1614-1909 (51 pieces dont 3 volumes).

Contre-partie de la precedente serie, ce sont les doubles

des missives adressees par l'autorite locale soit ä I.E. EE.
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de Berne, ä d'autres communes et aux particuliers. Au
debut on se contentait de les minuter sur des feuilles
volantes, plus tard, c'est-ä-dire depuis 1863 on se mit ä les

enregistrer soit ä la main, soit ä la presse. Un certain
nombre de ces pieces separees et non datees forment un
dossier special cote D1 et intitule « Suppliques et lettres
diverses ». Signaions une lacune de 1890 ä 1893.

F. Privileges et droits communau.v, 1371 ä 1913
(189 dossiers, 199 pieces dont plusieurs parchemins)~

C'est la plus ancienne et par consequent la plus interes-,
sante de toutes les series. Elle renferme les acquis, echan-

ges, donations, contrats, conventions, etc., en un mot tous
les actes, sauf les procedures, en vertu desquels la commune
est proprietaire des droits qu'elle a exerce, qu'elle exerce

ou pourrait encore exercer. Parmi les titres anterieurs ä la
Reforme, nous signalerons l'exemption du peage des Clees

accorde le 23 fevrier 1371 par le comte Arne de Savoie ä

ses sujets de la region. Mentionnons, en outre, un aberge-
ment et plusieurs reconnaissances en faveur de la Confrerie
du Saint-Esprit de Lignerolle, dans lesquels on trouve des

noms de famille dont quelques-uns existent encore : Favre
dit Carel ou Carey, Magnin, Coat, Cavat, Bollat, Burricod,
Biauvinet, Udricard dit Nicolet Poncet, etc. Un autre acte

du 11 juin 1418 donne les noms des conseillers d'alors,.

savoir : ä Lignerolle les sieurs Marigny, Tornare, Favre,.

Cochon, Reis, Burricod, Caffod, Cavat, Vandrilit, etc.; k

Ballaigues ; Flaction et autres. On trouve la mention du

Mareschet en 1434, Pallure, Belcoster et la Combe du

Commun en 1435. Dans cette meme serie, nous trouvons

un droit accorde en 1577 aux nobles Besson de conduire

l'eau d'une fontaine jusque dans leur cuisine; le 5 mai

1583 un echange entre la commune de Lignerolle et Louis
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Batard du meme lieu en vertu duquel la premiere devient
acquereur d'une pose et demie de terre aux Arenays et en
cede deux ä la Gravaz; l'affranchissement passe en date du

14 avril 16x7, du droit que possedait noble Jaques de

Pierre, seigneur de Lignerolle de percevoir une tille de

pore, estimee ä 12 florins, demi coupe et une coupe
d'avoine pour chaque mariage celebre dans les limites de sa

seigneurie; en 1621, reception ä la bourgeoisie de Ligne-
rolle d'Andre Durant bourgeois de Lausanne; 1733, renon-
ciation de cette meme bourgeoisie par Isaac Mayor de

Ballaigues; 1733, partage des forets du Suchet entre les

communes de la terre des Clees; rachat du four banal aliene

depuis 1732; 1804, achat du domaine des Entes contre le

D1' Chappuis; 1816, acquis de l'auberge communale contre
le syndic Lerescne, etc.

F. Procedures, 1418-1914 (155 dossiers, 472 pieces).

Nous devrions trouver ici tous les documents relatifs

aux divers proces soutenus par ou contre la commune,

malheureusement, cette serie est tres incomplete, car cer-

taines procedures notoires du XIXe siecle ne sont
representees que par quelques pieces insignifiantes ou meme font

totalement defaut. Mais en son etat actuel cette serie pre-
sente un reel interet. En effet, les occasions de plaider ne

manquent pas; c'est, le 6 aoüt 1418, entre les communes

de Lignerolle et de Ballaigues d'un cote et la bourgeoisie

des Glees de l'autre ä propos des fortifications de cette

ville; en 1462, contestation entre le cure Jean Fabry et

ses paroissiens de Lignerolle au sujet de certaines rede-

vances dues ä son Eglise; en 1538, entre Lignerolle d'une

part et les Clees de l'autre ä propos des forets du Suchet,

specialement la Joux des Coteaux et le Rochassey.

L'ancienne maladiere de Ballaigues est mentionnee en



- 38 -
1593 dans un acte concernant le chemin qui tendait alors-
des « celui de Curtaz Chenaud vers les cötes de Saint
Jean », et que Etienne Maillefer pretendait canceler. D'au-
tre part les tribunaux interviennent frequemment pour
trancher les differends qui surgissent soit entre la
commune de Lignerolle et son seigneur, soit entre eile et d'au-
tres communes ou des particuliers insolvables. Quelques
cas meritent d'etre releves; c'est par exemple une sentence
baillivale rendue le 2 novembre 1653 contre le ministre
Jaques Mayor qui pretendait cuire son pain ailleurs qu'att
four banal; les procedures intentees en 1710 ä la commune
des Clees qui, en raison de ses franchises, estimait ne pas
devoir contribuer aux charrois pour la reparation de la

cure de Lignerolle. Les de Cerjat, seigneurs de Lignerolle,
se permettent parfois d'etranges precedes envers leurs

sujets, en outrepassant leurs droits sur les forets commu-
nales, en discutant les ordonnances du Conseil et chose

curieuse en retenant les archives de la commune sans raison

apparente. II en resulte des tiraillements fächeux ou

chacun s'accuse mutuellement de malversations et d'abus et

qui finissent generalement par devant la cour baillivale

d'Yverdon, sauf le recours interjete par l'une ou l'autre des

parties aux Appelations romandes ou, en derniere instance,

au Senat de Berne. Bref, c'est de la litterature chicaneuse

dans toute sa floraison.

G. Plans et devis divers, idpj-rp/j (50 dossiers

ou volumes 200 piecesL

Cette serie qui interesse tout specialement l'histoire de

la construction comprend tout naturellement les documents

cadastraux, c'est-ä-dire deux volumes de plans, avec les regis-

tres y relatifs; les projets de construction ou de restaura-

tion des bätiments publics et prives, etc. Elle contient



— 39 —

aussi des contrats pour la fourniture d'objets, de machines

on d'engins ä l'usage de la communaute, tels que cloches,

pompe ä incendie, roue hvdraulique, scie mecanique, battoir
a ble, chaudiere a vapeur, salle de gvmnastique, etc.

H. Lois et rcglements, 1718-191 3.

Xous avons place ici toutes les pieces relatives a l'orga-
nisation municipale proprement dite. On y trouvera tout
d'abord une liasse de placards bernois et cantonaux (1718-
t8io), — puis la formule du serment prete par les con-
seillers de Lignerolle ä leur entree en charge (1722), — le

reglement sur la police des forets (1743), — sur les pätu-

rages (1795), — les reglements communaux de 1826,

1835, 1839, — 'es ordonnances sur l'organisation du
service du feu et de la societe des sapeurs-pompiers (4878-

1915) et enfin les lois cantonales et föderales depuis le

commencement de leur publication.
1. Population (88 pieces, volumes ou dossiers).

Tout ce qui concerne la population et l'agriculture se

trouve dans la serie I. Nous avons fait une innovation en

creant ce que Ton appelle le portefeuille des families. Cette

subdivision permet aux archives coinmunales de recueillir
Celles des particuliers et des societes qui sans cette precaution

risqueraient de disparaitre. C'est ainsi que les families

d'Arnex, Batard, Besson, Carrel, Languetin, Rouge, etc.,

out dejä leur dossier compose d'actes divers dans lesquels,
" ä moins qu'il ne s'agisse de doublets, la commune n'est pas

directement interessee. C'est encore la qtt'il faudra cher-

cher les actes d'origine et d'etat civil perimes, des roles de

bourgeois, d'habitants, de pauvres, d'ecoliers, etc.; statis-

tiques agricole et du betail; rapports sur le puceron iani-

gere, le gui et les hannetons; un registre des baptemes et

des deces de la commune de Lignerolle (1798-1828)3 role
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de Gouverneurs, meisselliers, recteurs des pauvres, gardes-
champetres, forestiers, etc.; registres d'electeurs, des

vaccinations, proces-verbaux d'elections, membres du conseil

general, etc.

La suite des lettres de l'alphabet, c'est-ä-dire _T K L et 3M

est restee en blanc.

Puis vient N. Comptes communaux, 1609-1914

(9 volumes).

Cette serie dont l'importance n'echappe ä personne, puis-
qu'elle est anterieure de dix ans ä celle correspondante des

deliberations (A, B) contient, malheureusement, de nom-
breuses lacunes, surtout dans le XVIIe siecle; quatre
comptes font defaut pour le XVIIIe et cinq pour le siecle

suivant. Grace ä la bonne volonte d'un citoyen les archives

possedent maintenant le cahier de 1884 qui manquait.

O. Comptes de la Bourse des Pauvres (1/20-1914).

La division O ne se compte que deux volumes. Cela

prouve combien eile est incomplete. En effet, les lacunes y
sont plus nombreuses et plus considerables que dans la

serie precedente. Certaines decades ne sont representees

que par deux ou trois cahiers, ou meme pas du tout.
En P nous trouvons les Pieces jus.tificatives au nombre

de 1132 environ, reparties en vingt-quatre dossiers. Ce

sont pour la plupart des obligations, des quittances et au-

tres actes du meme genre, qui completent les series dejä

mentionnees, specialement E et F. Dans les dossiers 4 et 6

se trouvent les armoiries de la famille Bourgeois, les

nos 15 et 22 sont les titres de deux emprunts, le premier
de 6000 florins et le second de 38,000 francs. Le n° 10

contient les pieces relatives ä l'achat d'une horloge et le n° 16

un inventaire, soit bilan des meubles et immeubles appar-

tenant ä la commune.
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La serie Q (impöts) ne se compose momentanement que
de quatre articles, savoir : l'impöt de 3 batz par personne
leve en 1651 pour le pavement des frais occasionnes par la

refection partielle du four communal; le gite de guerre du

2 janvier 1656; l'impöt immobilier et röle des citoyens
admis ä voter conformement ä la loi du 16 mai 1814, et

enfin la collection tres incomplete des röles d'impöts sur la

fortune mobiliere depuis 1886.

R. Kentiers, 1647-1879 (7 volumes).

Au point de vue administratif, cette subdivision est tres
importante, car c'est du rentier que la commune tirait un.e

partie de son revenu. On y trouvera done les rentiers com-
numaux, ceux de la bourse des pauvres, celui des « det-
tes ».

Nous avons peu de chose ä dire sur les series S. Miscs
diverses; T Comptes des particuliers; V. Travaux commu-
nanx et V Livres de martelage, car elles n'ont pas grand inte-
ret au point de vue historique.

En S nous trouvons les registres des petites mises de

bois, ainsi que les comptes de la bergerie formant en tout
16 volumes et Hasses.

En T figurent les Comptes du bois de construction et de

feu accorde aux particuliers depuis 1756 a i860 (13

volumes).

Les livres intitules Heures de commune se placent en U

(1861-1913), de meme que ceux des taupiers, messeillers,

du pressoir, du battoir mecanique, etc. (12 volumes).

En resume, nous estimons que dans leur ensemble les

archives de Lignerolle, malgre d'inevitables lacunes for-

ment une collection dont la valeur historique tres locale

sans doute n'est certes pas insignifiante. II s'agira d y

maintenir l'ordre, de prevenir les fuites et faire des verse-

*
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ments reguliers, pour cela il suffira ä la municipality de

mettre ä execution le delibere du 27 aoüt 1696 qui parait
devoir s'appliquer assez exactement au cas. II est ainsi
congu :

« Le mesme jour et d'un instant a este trouve ä propos
» d'enfermer tous les papiers qui regardent la commune
» dans un coffre neuf de noyer qu'on a fait faire expres ou
» il y aura deux serrures et deux clefs qui seront mises

entre les mains des deux personnes du corps du Consseil

» et le coffre au gouverneur, lequel coffre ne devra estre
» ouvert sans le conssentement mutuel et authorite du

» Consseil qui debvra estre assemble en corps pour ce

» suject dans le lieu accoutume qui est au chateau du dit
» Lignerolle. »

En ce qui concerne les versements ils pourraient etre
laisses ä l'initiative du secretaire communal. D'autre part
il nous parait utile qu'une revision des archives se fasse

tous les dix ans. On peut alors plus facilement combler les

lacunes qui auraient pu se produire pendant cet intervalle,
tandis que souvent la chose n'est pas possible lorsque

l'attente est plus longue. Nous recommandons aussi d'en-

registrer soigneusement la sortie et la rentree de chaque

document et de ne pas autoriser sa sortie au delä d'un mois

sans le faire reinscrire.

Par cet expose nous avons cherche a demontrer l'interet

au point de vue historique et administratif des archives

communales en general et de l'importance ä ce que l'ordre

v soit maintenu. La vie economique et politique de nos

ancetres y est ecrite tout entiere et en consequence il est clu

devoir de chacun de veiller a la conservation de ce patri-
moine national. Puissent nos apres venants en faire leur

profit.
(A suhre.) F.-Raoul CAMPICHE.
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